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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames, Messieurs, 

« Les services de renseignement de l’État contribuent à 
assurer la sécurité de nos concitoyens dans un contexte caracté-
risé par l’existence de nouvelles menaces. 

Les domaines particulièrement sensibles dans lesquels ils 
interviennent, qu’il s’agisse de la lutte contre le terrorisme, la 
prolifération des armes de destruction massive, le suivi des 
capacités militaires d’États étrangers, la gestion des dossiers 
économiques ou l’anticipation des crises internationales, justifient 
pleinement le caractère secret de leur activité qui doit être 
préservé et protégé. 

Cet impératif de discrétion doit cependant se concilier avec 
l’exigence d’une information du Parlement sur l’activité générale 
et les moyens des services spécialisés à laquelle doit répondre tout 
État démocratique. » 

Tels sont les premiers mots de l’exposé des motifs du projet 
de loi no 2941 portant création d’une délégation parlementaire 
pour le renseignement, déposée sur le bureau de l’Assemblée 
nationale le 8 mars 2006, soit il y a presque un an. On ne saurait 
être plus clair quant au domaine du renseignement et à son 
nécessaire contrôle. 

Pour autant ce projet de loi est resté lettre morte malgré 
l’engagement pris par le ministre de l’intérieur alors en poste, 
Nicolas Sarkozy, de son inscription à l’ordre du jour. 

Ainsi peut-on, aujourd’hui encore, se poser la question : « À 
quoi servent les “renseignements généraux ?”. Lutte contre le 
terrorisme ou contrôle politique ? Qui les dirige dans leurs 
recherches ? Quelles garanties démocratiques présentent-t-ils ? » 

À tout moment ces questions mériteraient réponse. Mais 
actuellement, l’urgence s’installe tandis que la confusion est à 
son apogée. 

D’une part, nous apprenons de la bouche d’un ancien 
directeur général de la police nationale et qui vient de passer de la 
fonction de directeur de cabinet du ministre de l’intérieur à celle de 
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directeur de campagne du candidat UMP, que la direction 
centrale des services généraux « c’est un service qui tourne tout 
seul ». Cette seule affirmation, en ce qu’elle sous-entend un 
autocontrôle de la part de ces services qui ne doivent en aucun 
cas constituer un État dans l’État justifierait à elle seule une 
commission d’enquête parlementaire ; de même, la seconde 
affirmation du même personnage pour qui l’important n’est pas 
de savoir si une fiche existe mais « de savoir si un usage a été 
fait de cette fiche » appelle-t-elle à l’évidence, tant elle est 
ambiguë, un contrôle du Parlement. 

D’autre part, il s’avère que, en pleine période électorale, les 
renseignements généraux s’intéressent à plusieurs membres de 
l’entourage de l’un des principaux adversaires du ministre de 
l’intérieur à l’élection présidentielle. 

Officiellement, la direction centrale des renseignements 
généraux est chargée de la recherche et la centralisation des 
renseignements destinés à informer le Gouvernement ; elle 
participe à la défense des intérêts fondamentaux de l’État et 
concourt à la mission de sécurité intérieure. 

Mais l’intervention des RG serait ici d’une toute autre 
qualité : enquête sur la vie professionnelle de l’un des intéressés 
ainsi que sur sa famille ; enquête sur la vie personnelle d’un 
autre et « actualisation » dans une opacité totale de la « fiche » 
établie à son nom, au moment même où il rejoint l’équipe de la 
candidate socialiste, investigations sur le patrimoine de la 
candidate socialiste rapportées récemment par un hebdomadaire. 

Une surveillance politique de cette nature, dans ces condi-
tions, fait peser sur l’impartialité de l’État de lourdes suspicions. 
Elle est d’autant plus inquiétante que le ministre de l’intérieur, 
sous l’autorité duquel sont placées les activités de la direction 
centrale des renseignements généraux, est dans le même temps 
candidat aux élections présidentielles et que les moyens de 
contrôle objectifs sont dès lors très faibles sinon inexistants. La 
CNIL, saisie du fichage de la vie privée a déjà fait savoir qu’elle 
ne sera en capacité de traiter l’affaire que dans un an, en raison 
de l’effroyable embouteillage des dossiers qu’elle doit traiter. 
Dans d’autres cas, c’est le fameux « secret défense » qui sera 
opposé. 

C’est la raison pour laquelle la seule voie reste la création 
d’une commission d’enquête parlementaire chargée de mettre au 
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jour les méthodes employées, notamment en matière d’espion-
nage politique, non dans l’intérêt de l’État mais dans un intérêt 
particulier, pour nuire à un adversaire. 

Il s’agit de favoriser la moralisation d’un service très parti-
culier que la France ne peut conserver que sous réserve d’une 
adaptation réelle et d’un mode de fonctionnement totalement 
rénové. 
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PROPOSITION DE RÉSOLUTION 

Article unique 

Il est créé, en application des articles 140 et suivants du 
Règlement de l’Assemblée nationale, une commission d’enquête 
de trente membres sur l’activité de la direction des renseigne-
ments généraux, les méthodes employées pour établir des fiches 
individuelles, leur utilisation en dehors de la défense des intérêts 
de l’État, leur finalité réelle et leurs destinataires ainsi que sur 
les modes de contrôle existants.  


